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ARTICLE 7

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« Le projet territorial de santé comprend un volet relatif à la pratique d’activités physiques pour les 
patients souffrant d’affections de longue durée, ainsi que ceux atteints d’obésité et d’hypertension 
artérielle. Il organise la coordination des intervenants et la cohérence dans le parcours de soins. Il 
peut s’appuyer sur la création d’une maison du sport et de la santé, dont les missions sont définies 
par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés permet d’intégrer un volet relatif à la pratique 
d’activités physiques dans le PTS.

En effet, les projets territoriaux de santé constituent un cadre propice et efficace au déploiement de 
stratégies et de plans d’action en faveur des activités physiques adaptées. Laisser la possibilité d’y 
adosser des maisons sport-santé permet de poser les premiers jalons, dans la loi, de ces nouveaux 
équipements indispensables à l’essaimage massif d’une stratégie volontariste en la matière.


